
Note de Version Élap Finance v2.3.7.2

Améliorations

Bilan d’entrée ● Pour les établissements soumis à INFINOE., le bilan d’entrée est désormais
porté par une demande de comptabilisation.

Lettrage ● Pour les établissements soumis à INFINOE, les OD automatiques générées
lors de lettrages sont remplacées par des DCO automatiques.

Rapprochement
bancaire

● Pour les établissements soumis à INFINOE, l’OD automatique qui était
générée pour régulariser les écritures de compte d’attente de trésorerie vers
le compte de disponibilité est remplacée par une DV-C automatique.

Corrections

Liquidation ● Il n’était plus possible d'entrer de modification dans certaines liquidations.

Consultation ● La recherche multicritère avec un filtre sur compte ne donnait pas de
résultat.

WebService / API ● Les interfaces et webservice renvoyaient un message d’erreur depuis la
version 2.3.6.3.

La mention "Module optionnel" signifie que le module n'est pas activé par défaut. Nous vous
invitons à vous rapprocher du service commercial pour en avoir une présentation.
* La mention “Pour les OCB” veut dire que le sujet concerne seulement les “Organisation en
Comptabilité Budgétaire”, c'est-à-dire ayant une comptabilisation budgétaire en AE, CP et
Recettes.
** La mention "Pour les OHCB" veut dire que le sujet concerne seulement les “Organismes
Hors Comptabilité Budgétaire”, c'est-à-dire ayant une comptabilisation budgétaire en
Charges / Produits et optionnellement en AE.
*** La mention “Pour les EPS/FPT” veut dire que le sujet concerne seulement les
“Établissement Public de Santé” et ceux de la “Fonction Publique Territoriale” établissements
appliquant la réglementation M21/22 ou M4.
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